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Technique
Fiscalité des dons manuels
par Hervé ZAPF
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pour autrui dans le livre V  
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Gazette Spécialisée

DROIT DU TRAVAIL  
ET DE LA PROTECTION SOCIALE
SOUS LA RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE DE

•	Alain SAURET
Président du conseil scientifique de FIDERE Avocats

•	Alexis BUGADA
Professeur à l’université d’Aix-Marseille

•	Geoffroy DE RAINCOURT
Avocat au barreau de Paris, associé gérant, FIDERE Avocats

AVEC LA PARTICIPATION DE
Gaëtan AMOROS, Mélanie ATINDÉHOU-LAPORTE, Jessica ATTALI-COLAS, Salira HARIR, Pierre LE COHU, Géraud MÉGRET, Antoine PHILIPPON, 
José RODRIGUES, Delphine RONET-YAGUE, Vincent ROULET, Sophie SERENO, Christine SIHARATH et Caroline VANULS

Attendu depuis plusieurs années, le décret sur la formation 
professionnelle des avocats, publié au Journal officiel  
du 3 décembre 2023, modifie une cinquantaine de dispositions  
du décret du 27 novembre 1991. 
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